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Décision n° 10-33-1901 nomination

n° 10-33-1901

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 28 mars 1901
Numéro JO Date du numéro

n° 33 du 15/04/1901 15 avril 1901

TEXTE INTEGRAL

— Par décision du Gouverneur en date du 28 Mars 1901, le nommé Maucréa, interprete abyssin, est licencié de son emploi

pour compter du 1 Mars. ir
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